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Résumé de l'article
Le but de cette étude est d'évaluer dans quelle mesure la décentralisation d'un
service de ressources humaines a un impact sur la satisfaction de ses clients.
Une enquête par questionnaire a été réalisée dans deux organisations du
secteur public fédéral (l'une possédant un service centralisé et l'autre ayant
opté pour une structure décentralisée). À partir d'un échantillon de 496
répondants, l'analyse statistique révèle que la satisfaction des clients envers
leur service de ressources humaines est influencée positivement par la
décentralisation, mais que cette relation est modérée par l'endroit de travail
des clients (impact positif sur la satisfaction des clients en région). L'analyse
montre également que la consultation et la flexibilité constituent deux facteurs
explicatifs qui entrent enjeu seulement dans une structure décentralisée pour
expliquer la satisfaction des clients.
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